
Atelier n°3 – Former les cyclistes de demain : 
écomobilité scolaire et savoir rouler

29/09/2021 – Léo Pardo, Chef de projet 
Génération Vélo
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Le programme CEE Génération Vélo

Un programme CEE

• Un type de financement spécifique, piloté par le ministère de 
la transition écologique

• Permet de financer des actions qui génèrent des économies 
d’énergies

• Soumis à des contraintes spécifiques

Porté par la FUB et ses filiales

• Pilotage assuré par la FUB et SOFUB
• Déployé sur le terrain auprès des collectivités et des 

partenaires du Savoir rouler à vélo
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Pourquoi Génération Vélo ? 

Accélérer le déploiement du SRAV sur 
l’ensemble du territoire

• Être capable de former l’équivalent d’une 
Génération Vélo 

• Dispenser les 3 blocs du SRAV, et notamment le 
bloc 3

• Assurer le déploiement du SRAV sur l’ensemble 
du territoire

Les solutions proposées par le 
programme 

• Former un nombre suffisant d’intervenants

• Sensibiliser et accompagner les acteurs qui 
peuvent déployer le SRAV (notamment les 
collectivités)

• Proposer des financements pour la formation 
d’intervenants et la réalisation d’interventions
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Génération Vélo pour une 
collectivité

Accompagnement

• Un animateur Génération Vélo par région
• Une plateforme dédiée
• Organisation de réunions de cadrage
• Mise en relation avec les partenaires du SRAV

Cofinancement d’interventions SRAV

• Interventions auprès des enfants (blocs 1 à 3)
• Réalisées par un intervenant externe référencé

sur la plateforme Génération Vélo
• Prise en charge à 50% de ces interventions

Formation d’intervenants en interne

• Organisation de formations d’intervenants
• Public concerné : ETAPS, enseignants, 

animateurs…
• Prise en charge à 100% de ces formations

La collectivité s’appuie sur 
des ressources internes

La collectivité s’appuie sur 
les partenaires du SRAV
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Calendrier prévisionnel

Début 2022 : lancement 
des 1ères actions 
financées « hors-ligne » ? 

Mars 2022 : mise en route complète 
du programme (avec plateforme et 
animateurs)

Septembre 2021 : signature de 
la convention du programme

Octobre – décembre : définition des 
procédures et création des outils 

Décembre 
2024
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Comment rejoindre le programme
?
En attendant le lancement du programme, nous vous invitons à remplir ce
formulaire de contact pour recevoir des informations dès qu’elles seront
disponibles

https://forms.gle/ERTsV72kbyupq2Hf7
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Contact : 
• Léo Pardo – l.pardo@sofub.fr

https://forms.gle/ERTsV72kbyupq2Hf7


Contact : 
Léo Pardo – l.pardo@sofub.fr
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